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Je suis lent, j’ai besoin de plus de temps …       Je suis maladroit…   
                      

Je suis souvent absent, en retard, fatigué…                            Je ne me rappelle pas… 
 

J’ai eu un grave accident…   J’ai des problèmes de santé… 
           

J’étais dans un établissement, une classe spécialisée, ULIS, ITEP, IME… 
 

Je m’énerve trop facilement…        J’ai une « DYS » 
 

J’entends mal, je vois mal…                   J’ai eu une AVS    
 

J’ai déjà bénéficié d’un projet pédagogique individualisé (PAI, PPS, etc…)  
 

Je suis reconnu travailleur handicapé 

 

 

 

 

 

Il y a des solutions. 

On peut vous aider : pour vos examens, en entreprise, pour vos apprentissages. 

 

Vous voulez rentrer en apprentissage et vous êtes dans une des 
situations décrites ci-dessous. 
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Aménagements pour les examens. 

C’est obtenir un moyen de compenser une situation où on est en difficulté (voir les exemples précédents). 

Quand. 

 Pour toutes les épreuves d’examens, certificatives (en CCF ou ponctuelles). 

Conditions. 

 Remplir le formulaire de demande d’aménagements des épreuves d’examens professionnels. 

 Justifier ses demandes par un diagnostic médical. 

 Fournir une copie des aides précédentes (aménagements DNB, PAI, PPS, etc…) 

 

Bénéficier d’un accompagnement pendant sa formation (le temps du contrat). 

C’est avoir (à sa convenance), un soutien scolaire individuel au CFA et/ou à domicile. C’est la possibilité 
d’aménager ses conditions de travail… 

Quand. 

 Quand c’est nécessaire, tout au long du contrat d’apprentissage, au CFA et en entreprise. 

Conditions. 

 Comme l’apprenti a un contrat de travail (statut travailleur), il faut faire la démarche pour avoir une 

reconnaissance travailleur handicapé (R.Q.T.H) ou le récépissé du dépôt du dossier (noté complet), de 

demande de RQTH. Elle est à durée déterminée. 

 

Pour tous renseignements , et, pour un rendez-vous, la personne ressource est le référent H+. 

ALEXANDRE BAYON 
 bayona@cfmda.fr  

04 75 61 16 54 
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